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POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant 
les relations amicales et Ia cooperation entre les 
Etats conformement a Ia Charte des Nations Unies 
(A/5470 et Add.l et 2, A/C.6/L.528, A/C.6/L.530, 
A/C.6/L.53l et Corr.l et 2, A/C.6/L.535, A/C.6/ 
L.537, A/C.6/L.538 et Carr .l, A/C.6/L.539) [suite] 

1. M. MORE (Inde) fait observer que le moment est 
particulil:lrement propice 1l. l'examen des principes 
llnonclls dans la rllsolution 1815 (XVII) de 1' Assem
bllle gllnllrale, car le climat international s' est nette
ment amllliorll non seulement parce que les grandes 
puissances se sont renducomptequ'iln'yapas d'autre 
solution que la coopllration pacifique, mais aussi 
grllce aux travaux de l'ONU elle-m€lme. Il convient 
d'intensifier les efforts des Nations Unies pour assu
rer une paix permanente fondlle sur la coexistence 
pacifique des Etats qui ont des id€lologies et des r€l
gimes sociaux diff€lrents. L'ONU doit ()laborer un 
recueil de droit international qui contribuerait 1l. 
cr€ler un monde d' ott les litiges auraient disparu et oil 
il n'y aurait aucune n€lcessit{) de recouriril.la menace 
ou ll 1' emploi de la force. A cette fin, 1' €ltude des 
principes llnonc€ls dans la r{)solution 1815 (XVII) de 
1' Assembllle gllnllrale devrait €ltre minutieuse, appro
fondie et objective, car il s•agit des rl:lgles fonda
mentales de la Charte, et la Sixi~me Commission, 
organe juridique de l' Assembllle gllnllrale, partage 
la responsabilitll de les maintenir vivaces, d' €llargir 
les buts de la Charte et de les adapter aux besoins 
actuels. Ce qui est le plus urgent, c• est d' 131iminer 
le recours 1l. la menace ou 1l. 1' emploi de la force dans 
le r~glement des diffhends, mais les trois autres 
principes, que la Commission examine 1l. la prllsente 
session, sont intimement li€ls 1l. cette question et 
devraient €ltre {)tudills dans son contexte. 

2. Le reprllsentant Je l'Inde souligne le devoir de la 
Commission d' assurer le dllveloppement progress if 
du droit international et, pour cela, de voir comment 
il peut s'adapter 1l. la situation du monde moderne qui 
llvolue avec rapidit13. Ainsi que plusieurs gouver
nements l'ont indiqu€l dans leurs observations (A/5470 
et Add.l), il existe de nombreuses lacunes dans les 
principes du droit 1l. l'lltude, lacunes que l'on pourrait 
combler en approfondissant ou en amplifiant ces prin
cipes ou en en tirant des corollaires logiques. Qui 
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plus est, si le dllveloppement du droit international 
ne rllpond pas aux espllrances et aux aspirations 
nouvelles des nombreuses nations d' Asie et d' Afrique 
qui ont ri§cemment accMll 1l. l'indllpendance, les prin
cipes de la Charte perdront pour elles toute validitll. 
Ces nouvelles nations ont d€lj1l. indiqu{) dans trois 
d{lclarations quels lltaient ces espoirs et ces aspi
rations. La Commission devrait travailler 1l. une 
nouvelle dllclaration qui ferait la synthl:lse des prin
cipes de la Charte et de ceux qui sont llnonclls dans 
la Di§claration contenue dans le communiqull final de 
la Conf{)rence des pays d' Afrique et d' Asie tenue 1l. 
Bandoung, la Dl3claration des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignlls, publille 11.1' occasion de la 
Confllrence de Belgrade et la charte de 1' Organisation 
de l'unit{) africaine. 

3. En s' effor<_<ant d' assurer le dl§veloppement pro
gress if du droit international et d' adapter les principes 
de la Charte 1l. un monde qui a chang() radicalement 
depuis 1945, ilfautmettre dOment !'accent sur la d{)co
lonisation dans 1' intllr€lt de la justice sociale. Il faut 
fs.ire comprendre aux nations qui ont des int€lr€lts 
de longue date et qui sont r€lsolues 1l. conserver des 
privill:lges commerciaux et le droit d' exploiter les 
ressources des colonies, maintenant ainsi le statu 
quo, qu' elles ne peuvent plus s• accrocher au pass{) 
etralentir le progres dans un monde_oi:'J.le colonialisme 
est en voie de disparition et ott les nouveaux Etats 
sont d€ltermin€ls 1l. opllrer des rllformes rllvolution
naires. Ainsi que l'Assembllle gllnllrale l'a dllclarll 
dans sa rllsolution 1514 (XV), le colonialisme est un 
obstacle 1l. la paix et 1l. la coopllration mondiales; il 
doit Stre supprimll sans autre dMai. 

4. Quant au principe de !'interdiction du recours 
1l. la menace ou 1l. l'emploi de la force, bien que la 
Commission ne puisse, au stade actuel de ses tra vaux, 
se prononcer en faveur d'une interprlltation pr€lcise 
du mot "force" sans €ltre dogmatique, elle a cependant 
certaines raisons de croire que ce terme n' a pas Hll 
utilisll au sens lltroit de force "arm€le" uniquement 
au paragraphe 4 de l' Article 2 de la Charte. A deux 
reprises, la Chr:rte a qualifill le mot "force" par 
l"adjectif "armlle"; toutefois, dans cet article, le 
qualificatif a {)t{) omis. Cette omission doit €ltre 
-.::onsidflr{)e comme voulue, et par "force" on doit 
entendre non seulement la "force armi§e", mais la 
force {)conomique, le blocus, la propagande de guerre 
et les actes subversifs. Il convient en outre de noter 
qu' en vertu des Articles 39 et 51 de la Charte la 
force peut €ltre employ{)e 113galement. Il appartient 1l. 
1' Assembl{)e gl3nllrale de d€lcider si les colonies 
peuvent aussi €ltre 113galement autorislles 1l. employer 
la force pour se libllrer. 

fi. Le droit international €ltant crllll et maintenu par 
les Etats, il cesserait d•€ltre une force vive s'il ne 
correspondait pas aux besoins des Etats. L'un de 
ees besoins est le reglement des diff€lrends avec 
cl' autres Etats par des moyens pacifiques afin de ne 
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pas mettre en danger la paix, la s€lcurit€l et la justice 
internationales. Toutefois, il faudrait reconsid€lrer 
toute la gamme des moyens de r~glement pacifique, 
dont beaucoup sont €lnonc(ls ~ 1' Article 33, et les 
rendre abs.olument impartiaux et efficaces. I1 est 
significatif que la n(lgociation a (lt(l, ces derni~res 
ann(les, le moyen le plus fr(lquemment utilis(l pour 
le r~glement pacifique. Mais on pourrait aussi s' en 
remettre davantage A la Cour internationale de Justice 
statuant ex aequo et bono. Malheureusement, en d(lpit 
des efforts ~nergiques d(lploy(ls par 1' ONU, les diff{l
rends n' ont pas (lt(l (llimin€ls des relations inter
nationales et risquent de ne jamais 1' ~tre. Dans ces 
conditions, la Commission devrait chercher d'urgence 
~ instituer un dispositif effie ace pour les r(lgler. A 
cet (lgard, l'Inde peut difficilement souscrire ~ la 
suggestion tendant ~ ce que les Etats acceptent la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice. Cette acceptation rMuirait consid(lrablement 
la port€le de !'Article 33 qui, sans ~tre exhaustif, 
laisse aux parties le choix entre plusieurs moyens 
de r~glement, notamment le r~glement judiciaire. 
Si elles acceptaient la juridiction obligatoire de la 
Cour, les parties n'auraient n(lcessairement qu'un 
seul recours, ~ savoir le r~glement judiciaire par la 
Cour, ce qui reviendrait 1t modifier la Charte. 

6. Si la Charte insiste sur les relations et la coop{l
ration amicales entre des Etats souverains et (lgaux, 
elle reconnaft aussi que la souverainet(l est d~volue 
aux peuples des territoires non autonomes. En fait, 
!'article premier de !'Accord de tutellepourleTerri
toire de la Somalie sous administration italienne!J 
~nongait express€lment ce principe. I1 est (lvident que 
la coop(lration internationale ne pourra ~tre r(lelle et 
efficace que lorsque tous les territoires coloniaux 
seront libres et ind(lpendants. Cependant, les puis
sances coloniales ont invoqu(l la comp(ltence nationale, 
pour emp~cher 1' exam en de la situation dans les terri
toires qui se trouvent sous leur domination, en pr(l
tendant que ces territoires ne sont pas souverains. 
Cet argument ne doit pas ~tre utilis(l pour perp(ltuer 
la domination coloniale sur les territoires non auto
nomes ou pour y maintenir des situations qui consti
tuent une menace pour la paix et la s€lcurit€l, tel 
!'apartheid en Afrique du Sud. On ne devrait pas tenir 
compte des territoires coloniaux quand on parle de 
1' "int(lgrit(l territoriale" des puissances qui les admi
nistrent; ces territoires ont acquis un statut de quasi
ind(lpendance en vertu du r(lgime de tutelle de l' ONU 
et un statut politique et juridique distinct de la per
sonnalit(l juridique des puissances coloniales. 

7. L' Assembl€le g€ln(lrale a adopt() r(lcemment la 
r(lsolution 1907 (XVIII) par laquelle elle a d(lsign(l l' an
n(le 1965 comme Ann(le de la coop(lration inter
nationale et aux termes de laquelle tous les Etats 
s' engagent ~ organiser et ~ entreprendre des activit(ls 
appropri(les pour favoriser la coop€lration inter
nationale. Le repr(lsentant de l'Inde fait done appel 
~ la Commission pour qu'elle termine son ()tude d'ici 
~ 1965 et pour qu'elle formule des suggestions con
cr~tes en vue d'une coop€lration efficace entre les 
Etats. 

8. M. PLIMPTON (Etats-Unis d'Am(lrique) dit quela 
conception que sa d(ll€lgation a du principe de la non
intervention dans les affaires relevant de la juridiction 
interne d'un Etat est fond~e sur certaines pr(lmisses. 
Tout d'abord, il faut distinguer entre !'intervention 
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des Etats et celle de l'OrganisationdesNationsUnies. 
L' ONU n' est pas un Etat souverain ni un "super-Etat". 
Son r8le est d' instaurer la paix, la s(lcurit(l et la 
justice internationales et d 'en assurer le maintien, 
et c' est compte tenu de ce r8le qu' il faut ()valuer ses 
actions; elles ne peuvent pas ~tre jug(les de la m~me 
fagon que celles des Etats. Le paragraphe 7 de 1' Ar
ticle 2 de la Charte, qui limite 1' intervention de 1' ONU, 
ne s' applique pas aux mesures que prennent les Etats, 
lesquelles sont r(lgies par d' autres dispositions, en 
particulier par le paragraphe 4 de 1' Article 2. La 
question de !'intervention des Etats etcelledePinter
vention de l'ONU sont done distinctes. Cependant, 
aucune des dispositions que le repr(lsentant deEi Etats
Unis vient de citer ne peut ~tre examin(le isol.(lment; 
chacune doit ~tre rapport(le aux dispositions connexes 
de la Charte. Enfin, il faut reconnaftre que ce qui 
constitue une ing(lrence dans les affaires internes est 
surtout une question de degr(l, Les Etats ne peuvent 
pas ~tre isol(ls les uns des autres non plus que de 
l'ONU. Ce que fait l'ONU entrafue souvent pour les 
Etats Membres des consequences sur le plan national, 
qu'il s'agisse de decisions du Conseil de securit~ 
obligato ires en vertu de l' Article 25 de la Charte ou 
de recommandations prises par un autre organe, tel 
que 1' Assembl~e g(ln€lrale, qui ne sont pas obliga
toires, mais qui ont une force morale. De m~me, les 
Etats prennent souvent des mesures dont les cons{l
quences se font sentir dans d•autres Etats. Vouloir 
interdire aux Etats de prendre des mesures dont le~ 
cons(lquences risquent d'affecter la vie imterne 
d'autres Etats serait pratiquement impossible, sans 
parler du fait que beaucoupde ces mesures sont tradi
tionnellement reconnues comme relevant de la c:omp{l
tence l(lgitime des Etats. La t~che de la Commission 
est plut8t de d(lterminer, compte tenu de 1' interd(lpen
dance des Etats dans le monde actuel, les mesures 
qui sont permises et celles qui ne le sont pas. 

9. Avant le XX~me si~cle, l'emploi de la force mili
taire pour atteindre les objectifs d'unpays ne souffrait 
que fort peu de restrictions. Cependant, il serait 
inexact d' en cone lure que le droit international relatif 
il. la non-intervention des Etats n•est apparu qu'au 
moment de !'adoption de la Charte. La Chartemarque 
le point culminant d'un processus qui a commenc€l au 
XIX~me si~cle et qui a fait (lvoluer Je droit inter
:c.ational pour !'adapter aux transformations de la 
soci(lt(l internationale. L' (lvolution a (lt(l particu
li~rement accentu(le dans l'h€lmisph~re occidental, 
comme 1' ont montre les representants des pays 
d' Am(lrique latine, mais des progr~s ont (lgalement 
(lt(l accomplis dans tout l'univers. A quel stadele droit 
international se trouve-t-il actuellement par suite de 
ce processus historique? Les dispositions de la Charte 
ont adopt() dans une large mesure la conception clas
sique de !'intervention dans laquelle le recours~ la 
force ou la menace d'y recourir etait un ~1(lment 
principal, et ont interdit ce genre d'interv,~ntion. 
Mais !'intervention peut s'effectuer de fagon plus 
subtile pour essayer d'~chapper ~!'interdiction de la 
Charte. Depuis des ann€les, la question de savoir ce 
qui constitue une intervention contraire aux dispo
sitions de 1~ Charte a (lte beaucoup discut€le,. mais 
aucune des dMinitions propos(les n' a (lt(l accept(le de 
fagon g(ln(lrale. Plut6t que de continuer~ s'efforcer 
de formuler une d(lfinition, il serait bon d' (ltudi.er les 
differents aspects du principe de la non-intervention. 

10. Le premier de ces aspects est la nature de 1' acte 
que l'on pr(ltend constituer une intervention. Beaucoup 
de mesures prises par les Etats ont des r(lpercussions 
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sur les affaires internes d' autres Etats, notamment 
leur politique llconomique, mais elles ne peuvent pas, 
du seul fait qu'il existe un rapport de cause lt effet, 
~tre considllrlles comme des interventions. Elles sont 
gllnllralement reconnues comme relevant de la compll
tence de l'Etat qui les prend,lt moins qu'on ne leur ait 
volontairement donnll un caract~re international par la 
conclusion d'un trait(), ou lt moins que ces mesures ne 
rel~vent d'un domaine dans lequel le droit inter
national coutumier a reconnu que les Etats lltaient 
obliglls de protllger la personne ou les biens de res
sortissants lltrangers. Le deuxi~me aspect est l'intll
r~t que l'Etat plaignant affirme avoir lltll lllsll et la 
mesure dans laquelle il prllsente un caraot~re inter
national. Le nombre des questions qui rel~vent de la 
juridiction interne des Etats diminue sans cesse du 
fait du dllveloppement du droit international coutumier 
et de 1' augmentation du nombre des accords inter
nationaux. Le droit international, par exemple, a de
puis longtemps reconnu le droit qu'ont les Etats de 
prendre des mesures pour protllger leurs ressor
tissants et leurs biens dans les Etats lltrangers. Le 
troisi~me aspect est le mode que rev~t !'intervention 
et la mesure dans laquelle le moyen utilise par un 
Etat pour obtenir un certain rllsultat dans un autre 
Etat convient lt l'objectif recherchll. Par exemple, 
la pratique internationale reconnaft de nombreux 
domaines dans lesquels des questions qui ne pour
raient pas ~tre convenablement rllglees par la menace 
ou l'emploi de la force peuvent l'~tre gr~ce lt des 
()changes diplomatiques approprills. Le r6le lllgitime 
des consuls les am~ne lt prendre part aux affaires 
internes de l' Etat accrectitaire. En ce qui cone erne les 
mesures de coercition, on voit malheureusement trop 
souvent un Etat organiser des activites clandestines 
sur le territoire d' autres Etats en vue de renverser 
leur gouvernement ou m~me de transformer radicale
ment leur structure politique et economique. Ces 
menlles supposent gllnllralement des contacts avec 
des mouvements politiques nationaux, qui sont encou
rages, sinon finances, par 1 'Etat qui pratique 1 'inter
vention. Cette pratique constitue l'une des principales 
formes d'intervention illllgale par laquelle l'inde
pendance politique des Etats est violee. 

11. Il convient de tenir compte de ces facteurs 
lorsqu'on examine la question de !'intervention des 
Etats. Mais, dans la soci~t~ internationale moderne, 
!'intervention n•est pas seulement le fait d'un Etat, 
sauf lorsqu'il peut ~tre nllcessaire de faire face lt 
un danger immlldiat. Les allllgations d' intervention 
doivent ~tre llvalulles dans le cadre du syst~me de 
sllcurite collective mis en place par la Charte. 
L'intervention peut parfois provoquer une situation 
dont la continuation risque de nuire au maintien de la 
paix et de la securite internationales et relever done 
du Conseil de securite. L'intervention est plus souvent 
susceptible de provoquer une situation capable de 
nuire au bien general ou de compromettre les relations 
amicales entre nations, situation dont 1' Assemblee 
generale !!- le droit de s•occuper en vertu de !'Ar
ticle 14. L'intervention peut aussi faire l'objet de 
mesures de la part d'organisations regionales dans le 
cadre du mandat prevu par leurs instruments consti
tutifs et par le Chapitre VIII de la Charte. Un Etat 
qui estime qu'il a ete victime d'un acte d'intervention 
doit, sans prejudice de son droit de legitime defense, 
chercher lt y remedier en ayant recours au syst~me de 
securite collective de la Charte, y compris la securite 
rllgionale. En contrepartie, un Etat contre lequel des 
accusations de ce genre ont ete formullles doit re-

pondre lt l'enqu~te et aux autres mesures prises par 
l'organe approprie de la communautll internationale. 

12. En ce qui cone erne 1' intervention de 1' ONU, les 
auteurs de la Charte ont precis() que le paragraphe 7 
de 1' Article 2 ne devait pas ~tre interprete comme 
s' appliquant directement aux principes du droit inter
national des Nations Unies concernant la non-inter
vention des Etats. Le Rapporteur du Comite 1 de la 
Commission I de la Conference des Nations Unies sur 
1' Organisation internationale, dans son rapport sur le 
pro jet de paragraphe 8 du chapitre II Y, qui est devenu 
le paragraphe 7 de 1' Article 2, a declare que ce texte 
traitait des relations de 1' Organisation avec ses 
membres en ce qui concerne les juridictions interne 
et internationale et non de !'intervention d'un Etat 
da11s les affaires relevant de la juridiction interne d 'un 
autre Etat; etant donne que 1 'Organisation creee par 
la Charte devait avoir un r61e plus lltendu que celui 
qui avait llte precectemment assume par la Societe 
des Nations et par d'autres organes internationaux, 
il etait normal que l'on tende lt lui assurer une large 
juridiction, mais il etait egalement necessaire de 
veiller lt ce qu' elle ne depasse pas les limites accep
tables. Ayant fait cette distinction, il faut rechercher 
la signification exacte du mot "intervention" au para
graphe 7 de 1' Article 2. Historiquement, le mot designe 
une ingerence de caract~re imperatif, privant un Etat 
de ses pouvoirs discretionnaires habituels. La dele
gation des Etats-Unis pense avec le regrette juge 
sir Hersch Lauterpacht qu'il faut le considerer comme 
ayant ce sens dans la Charte et qu' en lui donnant un 
sens large englobant toutes les mesures qui ont des 
consequences lt l'interieur d'un autre Etat Membre, 
on rendrait nulles d' importantes dispositions de la 
Charte. Si l'on accepte cette signification, il est 
evident que le paragraphe 7 de 1' Article 2 ne saurait 
limiter la competence qu'a tout organe de l'ONU de 
discuter toute question qui rel~ve de sa juridiction 
en vertu des articles pertinents de la Charte. La 
th~se contraire a naturellement ete soutenue. On s' est 
appuye sur le paragraphe 7 de 1' Article 2 pour s' op
poser ~!'inscription de certaines questions lt l'ordre 
du jour, mais cette pretention n' a jamais ete reconnue. 
A la troisi~me session, par exemple, rllpondant lt 
des reprllsentants qui s'opposaient lt l'examen de la 
question du respect des droits de 1' homme en Bulgarie, 
en Hongrie et en Roumanie, le reprllsentant des 
Etats-Unis a dit que le paragraphe 7 de l' Article 2 
n'avait pas pour effet d'emp~cher que soit examinee, 
dans des cas appropries, par 1 'Assemblee, la necessite 
de promouvoir les droits de l'homme et les libertes 
fondamentales et qu'il n•etait pas interdit lt l'Assem
blee d' exprimer un avis ou de faire une recomman
dation lorsque les droits de 1' homme etaient violes 
volontairement et de fa~:;on persistante dans un pays 
donne. Aux deux points extr~mes de la question, il est 
done clair, d'une part, que la simple discussion ne 
constitue pas une intervention et, d'autre part, que le 
paragraphe 7 de 1' Article 2 stipule que le principe 
qui y est enonce ne porte en rien atteinte lt 1' appli
cation des mesures de coercition prevues au Cha
pitre VII. Le domaine dans lequell'intervention des 
Nations Unies ne peut ~tre permise est situe quelque 
part entre ces deux cas extr~mes. Les probl~mes 
qui rel~vent de ce domaine sont complexes et ne 
peuvent ~tre facilement resolus. Par exemple, si le 
mot "intervention", par la fa~:;on dont il est utilise 
dans les relations entre Etats, suppose un caract~re 
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imp(lratif, faut-il en d(lduire qu'une simple recom
mandation d'un organe de l'ONU qui est normalement 
d(lpourvue de ce caractl:)re imp(lratif ne constitue pas 
une intervention? Une r(lsolution adressant ~ un Etat 
en particulier des recommandations et lui demandant 
de prendre des mesures dans un domaine relevant es
sentiellement de sa juridiction interne constitue-t-elle 
une intervention? En ce qui concerne cette dernil:)re 
question, la d(ll(lgation des Etats-Unis estime que la 
stipulation du paragraphe 7 de !'Article 2 englobe 
un champ plus vaste que celui des d(lcisions du Con
seil de s(lcurit(l qui ont force obligatoire en vertu de 
!'Article 25. On pourrait arguer qu'~l'originel'inten
tion avait (lt(l de limiter sa port(le ~ ces d(lcisions 
et cette opinion a (lt(l d(lfendue par le professeur Ston~ 
et, avec quelques r(lserves, par sir Hersch Lauter
pacht, mais les fonctions des organes des Nations 
Unies ont n(lcessairement (lvolu(l depuis que la Charte 
est entr(le en vigueur. L' affaiblissement du Conseil 
de s(lcurit(l par 1' abus du veto a impos(l des respon
sabilit(ls consid(lrables ~ d'autres organes de !'Orga
nisation, en particulier ~ 1' Assembl(le g{m(lrale, qui 
en cons(lquence ont cherch(l des moyens de rendrE 
leurs d(lcisions efficaces. Affirmer que les r(lsolu
tions de 1' Assembl(le g(ln(lrale sont d(lnu(les de tout 
caractl:)re imp(lratif, c•est m(lconna:llre, par exemple, 
les r(lsolutions (ltablissant et r(lglementant des forces 
de type militaire. 11 y a les d(lcisions financil:)res 
imp(lratives autoris(les par 1' Article 17 et sanction
n(les par la Cour internationale de Justice. 11 y a 
un caractl:)re imp(lratif dans les instructions que 
rec,;oit le Secr(ltaire g(ln(lral. M~me lorsqu'un tel 
(ll(lment n' est pas imm(ldiatement apparent dans une 
r(lsolution de 1' Assemblee generale, il pourrait se 
faire que les recommandations de celle-ci acqui~rent 
une importance accrue en raison de son pouvoir de 
prendre des mesures imperatives dans le cadre 
connexe des questions administratives et financi~res 
Quelle que soit !'opinion que l'on puisse avoir sur 1~ 
question, si l'Assemblee generale fait des recom
mandations qui manifestement ne seront pas suivies 
d' effet, son efficacite en sera consid(lrablement ebran
l(le. Par surcrolt, il faut tenir compte de la tendance 
des organes des Nations Unies ~accepter les decisions 
d' autres organes il propos de certains faits ou de 
certaines prises de position. Les r(lsolutions du 
Conseil de securite, par exemple, donnent un certain 
poids ~ des r(lsolutions ant(lrieures d' autres or
ganes. Dans les propositions originales de Dumbarton 
Oaks, la disposition qui est plus tard de venue le para
graphe 7 de !'Article 2 s•appliquait au Conseil de 
securite seulement. Au cours des discussions de 
San Francisco, on 1' a placee sur un plan plus eleve 
et appliqu(le ~ !'Organisation dans son ensemble car 
la fonction des autres organismes avait pris 'plus 
d'importance dans les esprits des auteurs de la 
Charte. Cela prouve une fois encore que le para
graphe 7 de 1' Article 2 est destin() ~ s' appliquer ~ 
des organes autres que le Conseil de securite. 11 faut 
conclure que 1' on ne peut r(lpondre ~ la question de 
savoir si un acte d'un organe de l'ONU comporte 
1' (llement imp(lratif essentiel ~ la notion d' ,.inter
vention" qu' en se rH(lrant au libell(l de la resolution 
pertinente et aux circonstances qui 1' entourent. On 
ne saurait donner de reponse simple a la question 
complexe de la position de !'Organisation vis-~-vis 
de ses Etats Membres dans des situations politiques 
vari(les. En bref, le Oonseil de s(lcurit(l n' est pas le 
seul ~ pouvoir se rendre coupable d'intervention. 
Puisque tel est son avis, il est clair que la d(ll(lgation 
des Etats-Unis ne peut accepter que la question de sa-

voir si une recommandation constitueune intervention 
d(lpende du fait qu' elle est adress(le ~ tous les Etats 
Membres de !'Organisation ou ll. un ou quelques-uns 
d'entre eux seulement. Le nombre d'Etats au!Xquels 
une recommandation s' adresse d(lpend de la port(le de 
la situation en cause. Lorsqu'un ou quelques Etats 
seulement sont impliqu(ls, il n' existe aucune raison 
logique ou juridique de r(ldiger une r(lsolution sous 
une forme gen(lrale plut8t que particuli~re. 

13. Une seconde question fondamentale est celle de 
sa voir queUes sont les affaires qui, suivant les termes 
du paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte, "rell:)vent 
essentiellement de la competence national e d' un Etat". 
De l'avis de la d(ll(lgation des Etats-Unis, l'emploi 
du terme "essentiellement" au lieu du terme "exclu
sive", employe dans le paragraphe 8 de 1' Article 15 
du Pacte de la Soci(lte des Nations n'a pas d'effet 
quant au fond. Bien que M. le juge Krylov ait :lnsist(l 
sur la diff(lrence de terminologie dans !'avis consul
tatif de la Cour internationale de Justice sur 1' inter
pretation des traites de paix conclus avec laBulgarie, 
la Hongrie et la Roumanie, il s•agit Hl d'une opinion 
dissidente Y minoritaire contraire aux vues de la 
majorit(l. La question de savoir si une affaire rel~ve 
essentiellement de la comp(ltence nationale d'tm Etat 
d(lpend en premier lieu de la portee et du contenu 
du droit international. Ainsi que l'a declar(l la Cour 
internationale de Justice dans !'affaire des tra:ites de 
paix, 1' interprHation des clauses d' un trait() ne saurait 
~tre envisag(le comme une question relevant essen
tiellement de la comp(ltence nationale d'un Etat, mais 
par sa nature m~me rentre dans les attributions de 
la CourY. La soci(lt(l internationale contemporaine 
se caract(lrise par un reseau grandissant de r~gles 
de droit. Ces derni~res compl~tent la pratique des 
~tats, ~ui refl~te une reconnaissance d'obligations 
mternatwnales en ce qui concerne des affaires aupa
ravant consid(lrees comme relevant de leur propre 
comp(ltence. On constate, particuli~rement, la con
clusion de trait(ls de plus en plus nombreux pa.r les
quels des Etats assument volontairement des obliga
tions internationales, dormant ainsi un caract~re 

international ~ des affaires qui auparavant auraient 
releve de leur comp(ltence nationale. Le fait que le 
caract~re international d'une affaire r(lsulte de !'ac
ceptation d'obligations internationales la concernant 
a ete reconnu par la Cour permanente de Justice 
internationale dans son avis relatif aux d(lcrets de 
nationalit(l promulgu(ls en Tunisie et au Maroc (zone 
franc,;aise) le 8 novembre 1921~: les affaires "de la 
competence exclusive d'une partie" sont celles qui 
bien que pouvant toucher de tr~s pr~s aux int(lr~ts 
de plus d'un Etat ne sont pas, en principe, r(lgl(l,es par 
le droit international; la question de savoir si une 
certaine mati~re entre ou n 'entre pas dans le do
maine exclusif d'un Etat est ainsi une question essen
tiellement relative, d(lpendant du developpement des 
rapports internationaux. Dans une mati~re qui n•est 
pas, en principe, r(lglee par le droit international 
la liberte d'un Etat de disposer ll. son gr(l n'en peut 
pas mains se trouver restreinte par des engagements 
qu'il aurait pris envers d'autres Etats. En ce cas, sa 
comp(ltence se trouve limit(le par les r~gles de droit 
international; le paragraphe 8 de 1' Article 15 du Pacte 

'll Inte~tion des traites de ~ix, avis consultatif: C.I.~ 
cueil 1950, p. 105, 

1/ Ibid,, p. 65, 70 et 71. 

;1/ Publications de Ia Cour permanente de justice interru1tionale, 
serie 8, No 4, 7 fevrier 1923, Recueil des avis consultatifs, avis con
sultatif No 4. 
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de la Sociflte des Nations cesse alors d'~tre applicable, 
et le diff~rend sur la question de savoir si l'Etat a ou 
n'a pas le droit de prendre certaines mesures devient 
un diff~rend d'ordre international. En tout ~tat de 
cause, en ce qui concerne le maintien de la paix et de 
la s~curit~ internationales, il est clair que la Charte 
a donn~ au probl~me un caract~re international et aux 
organes de 1' ONU toute la comp~tence n~cessaire b. 
une action efficace. En devenant parties ll. la Charte, 
les Etats Membres de !'Organisation ont assum~ les 
obligations pr~vues aux paragraphes 3, 4 et 5 de l' Ar
ticle 2, et les affaires visfles par ces dispositions ne 
peuvent en cons~quence relever essentiellement de la 
comp~tence nationale des Etats. C'est ainsi que le 
Conseil de s~curit~ a agi en vertu du Chapitre VI ll. 
l' ~gard de diff~rends ou de situations dont la prolon
gation ~tait susceptible de menacer le maintien de 
la paix et de la s~curit~ internationales, et, en vertu 
du Chapitre VII, ll. l'~gard de menaces contre la paix, 
de rupture de la paix et d'actes d'agression. L'As
sembl~e g~n~rale, aux termes de !'Article 10 et dans 
les limites prescrites par l' Article 12, peut dis cuter 
toute question entrant dans le cadre de la Charte et 
formuler des recommandations a leur sujet. La pra
tique de l'ONU a, a maintes reprises, confirm~ 
qu'aucun diff~rend susceptible de menacer le maintien 
de la paix et de la s~curit~ internationales ne peut 
relever essentiellement de la comp~tence nationale, 
L' ONU a en· plusieurs occasions examinfl des questions 
qui auraient pu dans d'autres circonstances ~tre 
consid~r~es comme relevant essentiellement de la 
comp~tence nationale de 1' Etat int~ress~. se pr~valant, 
pour ce faire, de son devoir de maintenir la paix. 
Bien entendu, la question de savoir si une affaire est 
susceptible ou non de menacer la paix et la s~curit~ 
doit ~tre d~cid~e de bonne foi; le simple fait de dire 
qu' elle est susceptible de cr~er cette menace ne 
prouve pas qu' elle le so it et 1' emploi abusif de certains 
termes dans de tels cas sape la confiance que l' on 
porte aux d~cisions de !'Organisation. 

14. Comment le paragraphe 7 de l' Article 2 a ~t~ 

et doit ~tre appliqu~ par les organes de l'ONU, c•est 
lll. un troisi~me aspect de la question qu' il faut 
~tudier. A cet ~gard, la diff~rence de libell~ entre le 
paragraphe 8 de l' Article 15 du Pacte de la Soci~t~ 
des Nations et le paragraphe 7 de l' Article 2 de la 
Charte s' est traduite par une diff~rence ~vidente de 
pratique. La disposition du Pacte pr~voyait explicite
ment que le Conseil de la Societfl des Nations devait de
cider si une affaire relevait ou non de la compfltence 
exclusive d 'un Etat. En pratique, il semble que le Con
seil ait pris comme position que ces conclusions de
vaient ~tre faites par un organe poss~dant une compe
tence juridique sp~ciale. Dans !'affaire de 1 •rte 
d 'Aaland il a nommfl a cette fin un co mit~ de trois ju
ristes, bien qu 'il ait indique que 1 'affaire aurait ete 
renvoyee a la Cour permanente de Justice internatio
nale si elle avait etfl constituee a l'epoque. FidMe a ce 
principe, il a renvoye ala Courpermanente, en 1922, la 
question de competence dans !'affaire des dflcrets de 
nationalite promulgues en Tunisie et au Maroc (zone 
fran9aise). Le seul autre diff~rend a 1 'occasion duquel 
la question de 1 'applicabilite du paragraphe 8 de !'Ar
ticle 15 ait ~t~ soulev~e, a savoir le diff~rend entre 
la Gr~ce et la Turquie relatif au patriarche oocum~
nique, a ~t~ r~gl~ avant qu'il soit devenu n~cessaire 
de statuer sur la comp~tence du Conseil. 

15. Les organes de l'ONU ont, cependant, et~ beau
coup moins formalistes dans l' application des dispo
sitions du paragraphe 7 de l' Article 2 de la Charte. 

La question de comp~tence a souvent ete tranch~e par 
l'organe int~resse lui-m~me, par le seul fait qu'il ait 
d~cid~ d' agir. En adoptant une resolution apr~s que 
des objections fond~es sur l' Article 2 eurent ~t~ sou
lev~es, les organes de l' ONU ont implicitement rejet~ 
ces objections. En d 'autres occasions, 1 'organe inte
resse a soit rejete des motions fondees sur le fait 
qu 'aux termes du paragraphe 7 de 1 'Article 2 il n 'avait 
pae competence (le Comite politique special a la 
septi~me et a la huiti~me session, sur 1 'apartheid), 
soit affirme sa competence d'une fa9on positive (la 
Premi~re Commission, lors des troisi~me et qua
tri~me sessions, sur la Gr~ce). Le Conseil de s~curite 
en 1947 (195~me sflance), sur la question de 1 'Indonesie, 
et 1 'As semblee generale a la premi~re session ( 52~me 
seance). sur le traitement des personnes d 'origine in
dienne en Afrique du Sud, ont rejete des propositions 
tendant a ce qu 'un avis consultatif sur la question de 
leur competence so it demande ala Cour internationale 
de Justice. 

16. De !'avis de la d~l~gation des Etats-Unis, on ne 
peut en principe condamner cette proc~dure moins 
formelle. Elle est compatible avec les termes du 
paragraphe 7 de 1' Article 2 et il semble que les au
teurs de la Charte l'aient envisag~e. En r~pondant 
a la question de savoir quel organe ou quels organes 
de l'ONU devraient se voir confier la tache d'inter
pr~ter la Charte, le Comit~ 2 de la Commission IV de 
la Conf~rence de San Francisco a d~clar~ que dans le 
cours de leur fonctionnement les divers organes de 
!'Organisation ne peuvent manquer d•avoir b. inter
pr~ter les parties de la Charte qui s'appliquent ll. 
leurs fonctions particuli~res. Le processus est inh~
rent au fonctionnement de tout organisme dont l' acti
vite est regie par un instrument qui en dHinit les 
fonctions et les pouvoirs; s' il se produit entre les 
organes de l'ONU une divergence d'opinions en ce qui 
concerne l'interpr~tation correcte d'une disposition 
de la Charte, l' Assembl~e g~n~rale ou le Conseil de 
s~curit~ auront toujours la facult~ de demander ll. la 
Cour internationale de Justice un avis consultatif 
sur la question0'. Peut-~tre y a-t-il eu certains cas 
dans lesquels il eat ~t~ utile de demander un avis 
consultatif ll. la Cour internationale de Justice. Cette 
mHhode pr~sente certains avantages. Non seulement 
les d~bats ult~rieurs b. l' Assembl~e g~n~rale ou au 
Conseil de securit~ auraient-ils une base mieux 
dMinie apr~s que la Cour aurait donne son avis, mais 
encore on pourrait s' attendre il. plus de cooperation 
de la part de l'Etat qui aurait soulev~ !'objection 
juridictionnelle. De plus, chacun trouverait son pro
fit dans un expos~ lucide de la Cour sur les probl~mes 
complexes inherents au paragraphe 7 de !'Article 2. 
Lorsqu' elle sugg~re un recours ll. la Cour inter
nationale, la delegation des Etats-Unis n•est pas sans 
se rendre compte que la disposition visee ne contient 
aucune reference au droit international. L'omission 
ne provient pas d'une inadvertance. Les droits et les 
obligations des Etats et la comp~tence d'une orga
nisation internationale crMe par un trait~ multilateral 
doivent ~tre interpret~s b. la lumi~re du droit inter
national et point n' est besoin d'une reference expresse 
dans la Charte pour ~tablir cela. 

17. La discussion s' est centr~e sur l' ONU ll. cause 
de laplace de premier plan qu'elle occupe dans !'en
semble des organisations internationales, mais le pro
bl~me pourrait se poser dans d' autres organisations 
telles que les institutions specialisees. Certaines 

0' Voir Conference des Nations Unies sur !'Organisation inter
nationale, IV /2/42 (2). 
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organisations, notamment 1' Agence internationale de 
l' ~nergie atomique, ont des dispositions constitu
tionnelles d'une teneur ~quivalente au paragraphe 7 
de 1' Article 2 de la Charte. On pourrait r~gler les 
controverses naissant de telles dispositions en se 
fondant sur des crit!:lres analogues a. ceux appliqu~s a. 
l'ONU. Certaines organisations n'ont pas le pouvoir 
d'agir avec le degr~decontraintenormalementn~ces
saire pour constituer une intervention, ce qui fait 
que dans leur cas la question ne se pose pas. Dans le 
cas d 'organisations ayant cette autoritll, mais qui ne 
sont pas limit~es par des dispositions €lquivalant au 
paragraphe 7 de 1' Article 2, le probl!:lme serait de 
comp~tence, celui de savoir si la question rel~ve de 
la comp~tence exclusive de l'Etat demandeur ou a un 
caract!:lre international. Dans un tel cas, il se pourrait 
que !'obligation juridique la plus importante et, done, 
la plus importante source d'un caract!:lre international 
soit !'instrument constitutionnel de l'organisa~ion 

int!':lress~e. 

18. En pr~sentant ce tour d'horizon de l'!':ltat actuel 
du droit international sur la non-intervention et des 
M~ments qui l'ont model~. la d!':ll{lgation des Etats
Unis n'a fait qu•effleurer le sujet. Le droit inter
national a {lvolu!':l pour r!':lpondre aux besoins d'une 
collectivit€l internationale de plus en plus interd€lpen
dante et ce doit ~tre l' objectif de l' !':!tude de la Com
mission d'affirmer cette tendance en conformit€l des 
besoins pr€lsents et futurs. On ne saurait y parvenir 
par des formules faciles, des proclamations parti
sanes et des d!':lclarations creuses. Ce n•est quegr~ce 
a. une ()tude et une analyse plus approfondies du droit 
dans toute sa complexit€l que pourra naftre cette 
compr€lhension plus grande qui conduira a. son appli
cation plus efficace. 

19. M. WATANAKUN (Thailande) dit que sa d€ll~
gation appuie la constitution d'un groupe de travail 
charg{l d'entreprendre une Hude syst~matique et 
approfondie des quatre principes, ce qui constituerait 
un premier pas sur la voie de leur d€lveloppement pro
gress if et de leur codification. L' ()tude devra tenir 
compte de la pratique actuelle des Etats et des opi
nions des gouvernements au sujet de la port~e et du 
fond des principes. Lorsque l'€ltude sera termin!':le, la 
Commission sera en me sure de d{lterminer la mani!:lre 
dont ils devraient Stre r€laffirm~s ou adapt~s aux con
ditions actuelles de la vie internationale. Le simple 
fait qu' ils ont {lt{l €lnonc€ls dans la Charte ne suffit pas, 
a. lui seul, a. en faire des principes de droit inter
national positif. Le groupe de travail devrait ~tre 
compos() de repr€lsentants d'Etats Membres parti
culi~rement compNents en mati~re juridique et il 
faudrait tenir dament compte de la n~cessit€l d' as
surer une r€lpartition g€lographique €lquitable et une 
repr€lsentation appropri€le des principaux syst~mes 
juridiques du monde. 

20. Le principe de !'interdiction de la menace ou 
de l' emploi de la force pos{l au paragraphe 4 de l' Ar
ticle 2 devrait ~tre rapprocM du texte de 1' Article 51, 
et sa port{le et sa signification devraient Stre claire
ment d€lfinies. 11 est essentiel, par exemple, de par
venir A adopter, d'un commun accord, une interpr€l
tation du mot "force". 

21. Le principe du r!:lglement pacifique des diff~
rends constitue, pour les Etats, une obligation posi
tive, une fois qu' ils ont admis que la force ne saurait 
constituer un instrument d'action dans les relations 
internationales. Le fait qu'un grand nombre d' Etats 
r~pugnent a. faire usage des moyens de r~glement 

pacifique d€lfinis a. 1' Article 33 montre que le syst~me 
existant comporte des d{lfauts. Le groupe de travail 
devrait s' efforcer de rem€ldier a. cette situation, en 
n'oubliant pas que la striate observance du principe 
de 1' {lgalit{l souveraine permettra aux Etats d' aceepter 
plus facilement le recours a. ce syst~me. En outre, 
la suggestion des Pays-Bas ( 803~me s€lance) tendant a. 
cr€ler un centre international d' enqu~tes devrait 1\gale
ment ~tre examin€le par le groupe de travail. Le 
repr€lsentant de la Thailande rappelle la suggestion 
formul€le par le Ministre des affaires ~trang~res 
de son pays a. la seizi~me session (1218!:lme s€lance 
pl€lni!:lre) et r€lp€lt€le r€lcemment a. l'Assembl€le, sug
gestion qui visait a. cr€ler un comit!':l au service de 
la paix relie h 1 'ONU, mais n 'en constituant pas nllces
sairement un organe. Ce comit€l aurait pour t~che 
de trouver le moyen d' empScher les probl~mes mon
diaux de devenir une menace 1l. la paix ou d' entrafuer 
un conflit international. Il adresserait directement 
des recommandations aux parties int€lress€les et, le 
cas €lch€lant, pourrait servir entre elles d' :inter
m~diaire. 11 ne supplanterait pas le Secrt!taire g€ln€l
ral dans 1' exercice des fonctions relatives 1l. l' Ha
blissement de la paix que lui confie la Charte; il 
l'aiderait au contraire dans sa t~che en intervenant 
ouvertement dans des cas oil il n•est pas n~ce8saire 
de mener des n€lgociations confidentielles ou cl'user 
d'une diplomatie secr~te, mais oil la question est 
d~jil. connue de tous et suscite un inth~t g€ln€lra1. 

22. Le groupe de travail devrait r€lexaminer enti~re
ment le principe de la non-intervention quant au fond. 
En particulier, il devrait €ltablir la distinction entre 
intervention l€lgitime et intervention ill€lgitime. Par 
exemple, il ne fait aucun doute que des activit~s 
subversives dirig~es contre le gouvernement l€lgi
time d'un Etat constituent une intervention ill~gi
time, mais il apparaft moins nettement qu'une as
sistance €lconomique utilis€le 1l. des fins politiques 
plute\t qu'il. des fins purement €lconomiques constitue 
€lgalement une intervention. La n€lcessit€l, pour les 
pays en voie de d€lveloppement, d' assurer leur pro
gr~s €lconomique et social ne devrait ~tre exploit€le 
par aucun autre Etat pour servir ses int€lr~ts poli
tiques. 

23, Enfin, le respect du principe de l' €lgalit€l souve
raine des Etats exerce une influence d€lcisive sur 
l' €lvolution du droit international et il convient de 
rechercher des moyens de le rendre effectif. 

24. M. SHIELDS (Irlande) d€lclare que -son pays, con
saar~ aux id€laux de paix et de coop€lration amicale 
entre les Etats fond~s sur la justice et la moralit{l 
dans le domaine international, accueille avec satis
faction les mesures prises par la Commission en 
ex~cution de la r~solution 1815 (XVII) pour assurer 
une application plus efficace des principes de la 
Charte. A la v~rit{l, le d€lbat qui a eu lieu sur la 
question examin€le tant 1l. la dix-septi~me qu' 1l. la pr{l
sente session a contribu{l lui-mSme, dans une large 
mesure, a. favoriser les relations amicales et la coop~
ration internationale. Cependant, le d€lbat en cours a 
port€l en grande partie sur la mHhode de travail a. 
adopter pour {ltudier les quatre principes et il sem
blerait que c' est seulement 1l. pr€lsent que la Commis
sion commence A entre prendre 1' ()tude qu' elle a ~t~ 
charg€le de faire. La d€ll€lgation irlandaise attache une 
grande importance 1l. une analyse compl~te de chacun 
de ces principes, mais juge pr€lmatur€l de pr€lvoir 
sous queUe forme les r~sultats de cette analyse de
vraient Stre pr€lsent€ls ou les mesures que la Com
mission devrait prendre lorsqu' elle sera termin€le. 
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C'est pourquoi la Commission devrait resister 1l. la 
tentation de fixer, sans tenir aucun compte de la 
r~alit~, des dates limites rapprocMes pourl'adoption 
de ces mesures. Assur~ment, la mani!:lre la plus 
sO.re de favoriser la coop~ration et la paix inter
nationales dans un monde en ~volution consisterait, 
pour tous les Etats Membres, 1l. appliquer, en toute 
bonne foi, les principes ~num~r~s dans la r~so
lution 1815 (XVII) de l'Assembl~e g~n~rale et tous 
les principes contenus dans la Charte. 

25. Chacun des quatre principes clevrait @tre (ltudi~ 
successivement par 1' ensemble des membres de la 
Commission pendant le reste de la session et 1l. la 
dix-neuvi!:lme session otJ. ils disposeront de clonn(les 
beaucoup plus compl!:ltes sous forme ci'observations 
pr~sent(les par les gouvernements, de suggestions 
formul~es par les repr(lsentants et de documents 
(ltablis par le SecrHariat. Le nombre relativement 
restreint de r~ponses re<_;:ues des gouvernements 
jusqu'1l. pr~sent semble prouver qu'avant d'~mettre 
leurs opinions ils (ltuclient avec la plus grande attention 
des questions qui, en fait, sont extr~mement com
plexes. Ceux qui ont r~ponclu m(lritent clone ci' @tre tout 
particuli!:lrement f~licit(ls parce qu' il· ont aide 1l. 
mieux definir la nature et la portee de la t1lche de la 
Commission. L'Irlande, pour sa part, entencl aborcler 
l'objet de !'()tude de la Commission dans un esprit 
v(lritablement constructif, car elle est convaincue 
que la Commission a un role particuli!:lrement im
portant 1l. jouer pour renforcer le r!:lgne universe! 
clu droit fond() sur la justice et qu' il est clans 1' int(lr@t 
de la majeure partie des Etats Membres, qui sont 
faibles sur le plan militaire, de faire tout ce qui est 
en leur pouvoir pour ~tablir le r!:lgne clu droit car, 
sinon, le moncle sera en proie 1l. une anarchie otJ. 
p(lriront tous les pays, grands ou petits. 

26. Les Etats clevraient a voir pour objectif de trans
former !'Organisation des Nations Unies en une orga
nisation internationale qui non seulement r(lglerait 
les cliff~rends internationaux par l' application du droit 
fond~ sur la justice, ainsi qu'elle la comprend, mais 
qui aurait (lgalement le pouvoir de mettre un frein 1l. 
1' action des transgresseurs. Le repr~sentant de 
l'Irlancle rappelle que le Conseil de l' Europe, dont 
l'Irlancle est membre, en adoptant et en appliquant la 
Convention de sauvegarcle des droits de l'homme et 
des libertes fonclamentalesZ/, a contribue, clans une 
large mesure, 1l. instaurer sur le plan regional le 
r!:lgne du droit clans le do maine des clroits de l' homme. 
Les organes cr~(ls par le Conseil, a savoir la Com
mission europ(lenne des droits de l'homme et la 
Cour europ~enne des clroits de l'homme, repr~sentent 
ci'importantes innovations. Par contraste avec les 
r(lsultats obtenus sur le plan r~gional, 1' (ltablissement 
de la prMminence clu droit sur le plan international 
marque un important reta.rd. 

27. D'autre part, on doit reconnaftre qu'il n'est pas 
possible ci' assurer le r!:lgne du droit clu jour au lende
main ou d'y parvenir simplement en r(lcligeant des 
cl(lclarations ou en (lnon<_;:ant des principes g~n~raux. 
La mani!:lre la plus efficace de l' (ltablir est de se 
conformer strictement aux principes de la Charte 
et de faire peser sur tous ceux qui tenteraient de les 
violer la force morale de !'opinion publique mondiale. 

28. M. CASH (Argentine) d(lclare que la delegation 
argentine a appuy(l !'inscription 1l. l'ordre du jour de 
l' Assemblee g(lnerale de la question dont la Sixi!:lme 

!.1 Nations Unies, Recuei1 des Traites, vo1. 213, 1955, No 2889. 

Commission est actuellement sa1s1e parce qu' elle 
estime qu'Hant donn() les grands bouleversements 
qui se sont produits dans le monde depuis 1945 le 
moment est venu d' examiner les principes ~numer~s 
dans la r(lsolution 1815 (XVII). Ces principes inspirent 
depuis longtemps le comportement international de 
!'Argentine et en resultent aussi, car, pour !'Argen
tine, il est essentiel que l'homme vive dans un monde 
r(lgi par le droit international et eclaire par la justice 
et l' ~quite. 

29. D' apr!:ls la resolution 1815 (XVII), deux questions 
se posent 1l. la Commission: d'abord une question de 
procedure et ensuite la question du fond des quatre 
principes. 

30. Pour ce qui est de la proc(ldure, il ressort 
clairement de !'article 15 du statut de la Commission 
du droit international que le d~veloppement progress if 
des principes dont la Sixi!:lme Commission est saisie 
doit se faire par la r(ldaction de conventions sur des 
sujets qui ne sont pas encore r~gl(ls par le droit 
international ou 11 1 '~garcl desquels le droit n 'est 
pas encore suffisamment developp(l dans la pratique 
des Etats, tandis qu'il doit y avoir codification dans 
le cas· de principes pour lesquels il existe d~ja une 
pratique Hatique consid(lrable, des pr(lcMents et 
des opinions cloctrinales. Ainsi, 1' ~tude de la Commis
sion cloit c!Herminer quels principes doivent @tre 
codifi~s et quels principes doivent fa ire 1' objet ci'un 
d~veloppement progress if. Il ne cloit pas @tre question 
d' essayer de modifier ou de reviser la Charte a 1' oc
casion ci'une partie quelconque de !'oeuvre de codifi
cation ou de cl~veloppement progressif. La cl(llegation 
argentine pense, comme la clel~gation chilienne, qu' il 
ne faut pas demander 1l. la Commission du droit inter
national ci' assumer la charge de 1' ~tude mentionnee 
dans la r~solution 1815 (XVII) et que cette etude cloit 
@tre confiee 1l. un groupe de travail de la Sixi!:lme 
Commission elle-m@me. 

31. En ce qui concerne les aspects plus fondamentaux 
des principes dont la Commission est saisie, la d~l~
gation argentine estime qu'une mention du role jou(l 
dans 1' ~laboration et l' application de ces principes par 
l' Argentine et l' Am~rique latine en g~n~ral peut @tre 
utile et peut servir a etablir a vee plus de pr(lcision 
ce qu'implique la question dont la Commission est 
saisie. 

32. L' Argentine a ~t~ l'un des premiers pays 1l. pr~
coniser le principe selon lequel les Etats doivent 
s' abstenir de recourir 1l. la menace ou 1l. l' emploi de 
la force dans leurs relations internationales, et le 
Ministre argentin des affaires ~trang!:lres, M. Drago, 
a proclami3 ~s 1902 la doctrine elite de Drago, 
laquelle a inspir~ plus tard la Convention de La Haye 
de 1907 concernant la limitation de l' emploi de la 
force pour le recouvrement de dettes contractuelles. 
En 1902-1903, !'Argentine a offert au monde un 
exemple meritoire en prenant des mesures destinees 
1l. amHiorer ses relations avec son voisin, le Chili, 
en signant le premier accord de limitation des arme
ments jamais conclu dans le monde. On pourrait don
ner de nombreux autres exemples, mais ces deux-Ht 
suffisent 1l. donner une id(le de la r~pugnance tradi
tionnelle de l' Argentine 1l. recourir a la menace ou 1l. 
l' emploi de la force dans ses relations internationales. 
Le principe suivant lequelles Etatsdoivents'abstenir 
de recourir 1l. la menace ou 1l. 1' emploi de la force 
dans leurs relations internationales est l'une des 
r!:lgles juridiques les plus importantes de la Charte. 
Etant donn~ !'incertitude qui semble regner en ce 
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qui concerne sa signification exacte, il est essentiel 
d' effectuer une Nude d~finissant le sens exact du mot 
"force". 

33. Comme on 1' a d~ji:l soulign~, le principe du rt!gle
ment pacifique des diff~rends internationaux est le 
corollaire du principe de 1' interdiction du recours i:lla 
menace ou i:l 1' emploi de la force, et 1' Argentine, qui 
est fit!re d' a voir r~gle tous ses diff~rends territoriaux 
par !'arbitrage pacifique, appuie sans r~serve les 
principes de la Charte concernant le rt!glement paci
fique des differends. Uncertain nombre de suggestions 
interessantes ont ~t~ avanc~es sur la question, et la 
d~l~gation argentine, pour sa part, tient it souligner 
la n~cessit~ d' examiner et, le cas ~ch~ant, de reviser 
les conventions internationales existantes sur le 
rt!glement pacifique des diff~rends pour veiller a ce 
qu'elles r~pondent aux circonstances actuelles. La 
d~l~gation argentine estime que la suggestion du 
repr~sentant des Pays-Bas concernant la cr~ation 
d'un centre de recherche international m~rite d' @tre 
attentivement examin~e par la Commission. 

34. La reconnaissance du principe de l'~galit~ sou
veraine est le principe fondamental sur lequel repose 
!'Organisation des Nations Unies et il est il. la base 
non seulement des relations entre l'ONU et les 
Etats Membres, mais aussi des relations entre les 
Etats. On en trouve confirmation dans 1' Article 78 de 
la Charte des Nations Unies et, plus explicitement 
encore, dans l'article 6 de la charte del'Organisation 
des Etats americains~. Pour !'Argentine, le principe 
de l'~galit~ souveraine signifie l'autonomie interne 
complHe et l'ind~pendance exterieure complt!te, et 
!'application de ce principe doit comprendre l'~galit~ 
juridique des Etats, la jouissance par tous les Etats 
de tous les droits inh~rents il. la pleine souverainet~. 
le respect de la personnalit~ des Etats, de leur 
integrite territoriale et de leur independance poli
tique et 1' ex~cution honn@te par tous les Etats de 
leurs obligations et de leurs devoirs internationaux. 

35. Comme on 1' a d~ja dit, 1' histoire des relations 
interam~ricaines est essentiellement 1' histoire de la 
non-intervention. C'est ce qui ressort des actes des 
sessions de la Conf~rence internationale am~ricaine 
tenue a La Havane en 1928 et il. Montevideo en 1933. 
La d~l~gation argentine estime que 1' expression la 
plus complHe du principe de non-intervention figure 
dans l'article 15 de la charte de !'Organisation des 
Etats am~ricains. Elle est d'avis que ce principe 
doit @tre en vi sag~ i:l la lumit!re de 1' ordre etabli sur le 
plan mondial par la Charte des Nations Unies et sur 
le plan r~gional par la charte de !'Organisation des 
Etats am~ricains. 

36. En ce qui concerne les autres principes que la 
Commission doit examiner plus avant it sa prochaine 
session, la dN~gation argentine estime qu'il fautdon
ner la priorit~ au principe suivant lequel les Etats 
doivent remplir leurs obligations internationales de 
bonne foi, car ce principe est itla base m@me du droit 
international. 

37. M. PECHOTA (TcMcoslovaquie) d~clare que 
l'aspect le plus frappant de la discussion g~n~rale, 
qui tire maintenant il. sa fin, a ~t~ la sinc~rit~ avec 
laquelle les orateurs se sont efforc~s de jeter des 
bases solides en vue des travaux que la Commission 
doit effectuer conform~ment it la r~solution 1815 
(XVII). Peu de questions examin~es par la Sixit!me 
Commission ont fait !'objet d'une ~tude aussi r~-
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fl~chie et aussi approfondie, et pourtant Ies obstacles 
auxquels se heurte la Commission n'ont gut!re change 
de puis 1' epoque otl 1' id~e du developpement progress if 
et de la codification des principes en question a ~t~ 
soulev~e pour la premit!re fois, lors de la qui.nzit!me 
session de 1' Assembl~e g~n~rale. 

38. Il a fallu un effort consid~rable de la part de 
nombreuses d~l~gations pour que puisse @tre adopt~e 
la r~solution 1815 (XVII), qui, malgr~ toutes ses 
imperfections, marque un tournant d~cisif dans l'his
toire des activites juridiques de !'Organisation des 
Nations Unies. Or, cette r~solution ne pourra garder 
sa valeur qu'au prix d'un effort constant pour pro
gresser davantage et il est essentiel qu'il. un moment 
otl la Commission est sur le point de d~cider des 
meilleurs moyens de poursuivre ses tentatives, elle 
veille 1l. ce que les resultats d~ji:l obtenus ne soient 
pas r~duits it n~ant ou affaiblis. 

39. La d~l~gation tch~coslovaque est convaineue que 
1' idee de la codification et du d~veloppement progres
sif des principes de la coexistence pacifique est de
venue une force agissante au d~veloppement de laquelle 
les nouveaux Etats d' Asie et d' Afrique ont apport~ 
une contribution de premit!re importance. Del'avisde 
la del~gation tch~coslovaque, la Sixit!me Commission 
dispose maintenant de donn~es suffisantes pour pou
voir entreprendre imm~diatement la codification des 
quatre principes clont elle est saisie. De nombreuses 
vues et suggestions concernant ces principes ont ~te 
not~es au cours de la discussion g~nerale et le 
Secr~tariat a ~tabli un recueil utile d'informations 
de base. Il y a lieu cl' esp~rer que le Secr~tariat con
tribuera de fagon tout aussi pr~cieuse 1l. la prochaine 
phase des travaux de la Commission. 

40. Certaines cl~l~gations semblent Msiter it accep
ter l' icl~e de la codification et clu cleveloppement 
progressif des principes ~num~r~s dans la reso
lution 1815 (XVII) et ont avanc~ divers arguments 1l. 
1 'encontre des propositions tchecoslovaques figurant 
clans le document A/C.6/L.528, mais la delegation 
tch~coslovaque reste convaincue que l'adopt:lon par 
1' Assemblee gen~rale d'une d~claration sur les prin
cipes de la coexistence pacifique contribuerait de 
fagon importante au renforcement du r6le clu droit 
international dans les relations entre Etats et i:l une 
meilleure application des buts et principes de la 
Charte aux conditions nouvelles. L'adoption de d~cla
rl!-tions de principes juridiques sur des points d' actua
lit~ est une pratique bien ~tablie aux NationB Unies 
et nul ne peut contester la valeur politique et juri
clique de documents tels que la D~claration sur 
l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [r~solution 1514 (XV) de 1' Assembl~e g~n~
rale ]. De m@me, il est indubitable que 1' Ass embl~e 
g~n~rale a le droit d' exprimer solennellement son 
avis ou de dHinir sa position sur des principeB gen~
raux clont le respect constitue une condition essen
tielle du maintien de la paix, de l'am~lioration clu 
bien-~tre et du progrt!s de tous les peuples clu moncle. 
La Premit!re Commission ~tuclie actuelleme':J.t - i:l 
fort juste titre, de l'avis de la clel~gation tcMco
slovaque - une cl~claration des principes jur:ldiques 
r~gissant les activit~s des Etats en mati~re cl' explo
ration et cl'utilisation de 1' espace extra-atmosph~
rique (A/C.1/L.331); or est-il moinsimperiewccl'~la
borer et d' ~noncer les principes r~gissant les relations 
entre Etats sur la terre otl des conflits d'int~r~t 
s'~lt!vent it toutes les heures du jour? 

41. La d~l~gation tcMcoslovaque regrette que la 
Sixit!me Commission ne soit pas pass~e du stade de 
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la discussion g~n~rale des principes dont elle ~tait 
saisie a celui de leur codification proprement dite, 
et ceci en d~pit du fait que la majorit~ des repr~
sentants semblait dispos~e a appuyer l'id~e de la 
cr~ation d'un groupe de travail charg~ de pr~parer 
les propositions n~cessaires. Ce qui est toutefois 
encore plus regrettable est le fait que l' opposition 
persistante de certaines d~l~gations aux objectifs 
fix~s par la r~solution 1815 (XVII) semble de nature 
a conduire la Commission dans une sorte d'impasse 
qui risquerait d' emp~cher qu'une d~cision unanime 
ne soit prise au sujet de la bonne ex~cution de cette 
r~solution. La dM~gation tcMcoslovaque estime que 
les suggestions qu' elle a pr~sent~es dans le docu
ment A/C.6/L.528 au sujet de la cr~ation d'un groupe 
de travail et du mandat de celui-ci pourraient ~tre 
utilis~es mutatis mutandis pour assurer la mise en 
amvre de la r~solution 1815 (XVII), mais, dans un 
esprit de coop~ration sinc~re, elle ne manquera pas 
d'appuyer toute solution positive il laquelle pour
raient aboutir les auteurs des deux projets de reso
lution (A/C.6/L.538 et Corr.1, A/C.6/L.539) dont la 
Commission est saisie, et elle sera heureuse de 
contribuer dans la mesure de ses moyens a la reali
sation d'une telle solution. Pour la d~legation tch~co
slovaque, les termes du projet de r~solution A/C. 6/ 
L. 538 et Corr .1 constituent le plus petit d~nominateur 
commun que la Commission puisse accepter sans 
renoncer aux objectifs finals enonces dans la r~so
lution 1815 (XVII). La d~l~gation tcMcoslovaque, 
comme de nombreuses autres d~legations de la 
Sixi~me Commi:osion, est soucieuse de renforcer 
le role du droit international dans la communaut~ 
des nations, et elle est persuad~e que tout effort 
sinc~re et intelligent visant a codifier et a d~velopper 
progressivement les principes du droit international 
touchant la coexistence pacifique contribuerait il 
renforcer la cause de la paix. 

42. Mme KELLY (Etats-Unis d' Am~rique) estime 
que la longue discussion g~n~rale qui touche mainte
nant a sa fin a H~ utile et instructive eta constitu~ 
un exercice salutaire, qui a contribu~ quelque peu 
a corriger la pratique de plus en plus r~pandue selon 
laquelle on respecte en paroles les principes fonda
mentaux du droit international sans rMl~chir v~ri
tablement a leur signification. 

43. Pour la repr~sentante des Etats-Unis, la notion 
de souverainete ~voque des sentiments nationaux et 
m~me des sentiments personnels. Il est dit au para
graphe 1 de l' Article 2 de la Charte des Nations Unies 
que l' Organisation est fond~e sur le principe de 
l' ~galit~ souveraine de tous ses membres; il est done 
~vident que le principe de l'~galit~ souveraine est 
applicable aux relations juridiques mutuelles des 
Membres au sein de !'Organisation des Nations Unies, 
c' est-a-dire a leur action en qualit~ de Membres 
de !'Organisation. C'est ainsi que les dispositions du 
paragraphe 1 de l' Article 2 de la Charte sont appli
cables a toute situation otl un Membre de !'Organi
sation des Nations Unies a agi en tant que tel et elles 
signifient que toutes les cons~quences qui d~coulent 
du faitd'~tre Membre de !'Organisation des Nations 
Unies sont ~galement r~parties entre tousles Membres 
de l' Organisation. L' Article 2, paragraphe 1, a par 
cons~quent pour effet d' etablir l' ~galit~ juridique for
melle de tous les Etats Membres, queUe que soit leur 
importance, leur richesse ou leur force. Aucun Etat 
Membre ne peut pretendre b~nMicier plus qu'un autre 
des avantages ou supporter moins qu'un autre les 
responsabilit~s qu'entrafu.e le fait d'~tre Membre de 

1' Organisation, a moins qu' il ne se fonde sur les diff~
rences express~ment prevues dans la Charte. 

44. La Charte des Nations Unies contient des dispo
sitions qui ~tablissent entre les Etats Membres un 
grand nombre de distinctions concernant par exemple 
le droit de veto au Conseil de s~curit~, la contribution 
qu'un Etat doit verser a !'Organisation, mais les 
pr~rogatives essentielles des Membres de !'Orga
nisation comme le droit de participer pleinement aux 
activit~s de l'ONU et le droit de vote sont, d'une ma
ni~re g~n~rale, les m~mes pour tous. 

45. Lorsqu'il devient Membre de !'Organisation des 
Nations Unies, un Etat acquiert une gamme Hendue 
de droits decoulant de son appartenance a !'Orga
nisation. On a souvent sugg~r~, autrefois, qu'un Etat 
Membre determin~ soit prive de l'un ou l'autre de 
ses droits pour des raisons autres que celles qui sont 
indiqu~es aux Articles 5, 6 et 17. Par exemple, il a 
parfois ~t~ sugg~r~ que le droit d' ~tre entendu au 
cours d'un d~bat ou de participer a une conf~rence 
des Nations Unies soit refus~ il unMembre quelconque 
de !'Organisation des Nations Unies parce que sapoli
tique int~rieure visait des buts pretendument con
traires il ceux de !'Organisation. En g~n~ral, ces 
suggestions ont, a juste titre, rencontre une r~sistance 
significative, car il ne doit ~tre exerce aucune discri
mination a l' encontre d'un Etat Membre pour des 
raisons politiques. Cependant, lorsqu'on a pu pre
tendre qu'un Etat qui se faisait passer pour Membre 
de !'Organisation ne l'~tait pas reellement ou qu'un 
Etat Membre reconnu devrait ~tre expuls~ ou sus
pendu, ou encore qu'un Etat qui aspirait a devenir 
Membre ne remplissait pas les conditions requises 
a cet effet, la situation ~tait diff~rente dans chaque 
cas. 

46. On ne saurait trop souligner que les Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies sont 
~gaux pour ce qui est des obligations comme pour ce 
qui est des droits. ll est exact que, dans le cas des 
obligations financi~res, la Charte pr~voit des obli
gations in~gales fond~es sur la capacit~ de paiement 
des Etats Membres, mais si cette in~galit~ influe 
sur l'ampleur des obligations, elle n'a aucun effet sur 
leur validite, qui est la m~me pour tous les Etats 
Membres. ll est raisonnable d'escompter que les 
Etats Membres feront preuve d'au moins autant de 
zt)le, de v~h~mence et d' ~nergie pour exiger que ces 
obligations soient remplies par tousles Etats Membres 
que pour defendre le droit de tous les Etats Membres 
a jouir des nombreux avantages qui d~coulent de la 
qualit~ de Membre de !'Organisation. 

47. Le repr~sentant de la Tch~coslovaquie a demand~ 
aux membres de la Commission comment il se 
pouvait, ~tant donne l' accord intervenu au sein d' autres 
organes des Nations Unies en ce qui concerne des 
questions relatives a l' espace extra-atmosph~rique, 
qu' ils ne parviennent pas a un accord immediat sur 
des questions concernant les relations sur la terre 
et il a d~clare ensuite que la plupart des membres 
de la Sixi~me Commission approuvaient la creation 
d'un groupe de travail charg~ de rMiger une decla
ration de principes. Toutefois, la del~gation des 
Etats-Unis est loin d'~tre sO.re que la majorite des 
membres de la Sixitlme Commission approuve une 
telle me sure et l' on pourrait r~pondre a la question 
de rhetorique du representant de la Tch~coslovaquie, 
qui oppose l'accord realise au sujet de l'espace 
extra-atmospherique et l'absence d'accord au sujet 
des questions qui concernent cette Terre, qu' il n' y a 
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pas de charte pour l' espace extra-atmosph€lrique 
alors que pour la Terre il y a plus qu'une simple 
d€lclaration. Il y a la Charte des Nations Unies, trait€l 
ayant force obligatoire, de port~e universelle et dont 
les modalit~s d'application sont souples. 

48. M. ALCIVAR (Equateur), appuy~ par M. HERRE
RA (Guatemala), propose formellement que le d~bat 
sur la question dont la Commission est saisie soit 
suspendu pendant trois jours ouvrables, afin que les 
auteurs des projets de r~solution A/C.6/L.538 et 
Corr.l et A/C.6/L.539 disposent de plus de temps 
pour proc~der it des discussions officieuses et que, 
dans l' intervalle, la Commission aborde l' exam en 
du quatri~me point de son ordre du jour: assistance 
technique pour favoriser l'enseignement, l'€ltude, la 
diffusion et une compr~hension plus large du droit 
international: rapport du Secr~taire general en vue 

Litho in U.N. 

de renforcer l' application pratique du droit Inter
national. 

49. M. TABIBI (Afghanistan) appuie la proposition 
du repr~sentant de l' Equateur, mais ~tant donn~ que 
les membres de la Commission n'auront pas pr~par~ 
de d~clarations sur le nouveau point de l'ordre du 
jour, il propose de n' en aborder l' examen qu' apr~s 
un d€llai d'un jour, pendant lequella Commiss:lon ne 
se r~unirait pas. 

50. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission it se prononcer sur la proposition de la 
d~l~gation ~quatorienne telle qu' elle a ~t~ modifi~e 
par le repr€lsentant de l' Afghanistan. 

Par 47 voix contre zero, avec 8 abstentions, cette 
proposition est adoptee. 

La s~ance est lev~e it 18 h 25. 
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